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Nombre de membres dont
le Conseil est composé : 35 EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Présent(s) : 21 DU CONSEIL MUNICIPAL
Représenté(s) : 12
Votant(s) : 33 SEANCE DU MERCREDI 7 DÉCEMBRE 2022
Excusé(s) : 2
Absent(s) : 0

Le  mercredi 7 décembre 2022 à vingt heures, le Conseil municipal régulièrement convoqué par lettre ou
courriel  du  jeudi  1 décembre 2022,  s'est  réuni  salle Georges Brassens de VILLIERS SUR MARNE sous la
présidence de Monsieur Jacques Alain BENISTI.

Étaient présents :

Monsieur Jacques Alain BENISTI
Monsieur Michel OUDINET
Madame Monique FACCHINI
Madame Catherine CHETARD
Monsieur Alain TAMEGNON 
HAZOUME
Madame Florence FERRA-WILMIN
Monsieur Emmanuel PHILIPPS
Monsieur Nassim BOUKARAOUN
Monsieur Sghir MERABET
Monsieur Eric ANTOINE
Madame Irène VAZ
Madame Carole FURET
Madame Dorine FUMEE
Monsieur François LELIEVRE
Monsieur Jean-François PIRUS
Madame Sandra REVIRIEGO
Monsieur Frédéric MASSOT
Madame Yasmina BENBELKACEM
Madame Virginie CINCET
Madame Nadine MOHAMMED
Monsieur Adel AMARA

Étaient représenté-e-s :
Monsieur Jean-Philippe BEGAT a donné pouvoir à Monsieur 
Nassim BOUKARAOUN
Madame Carole COMBAL a donné pouvoir à Monsieur Jacques 
Alain BENISTI
Madame Evelyne DORIZON a donné pouvoir à Madame Catherine 
CHETARD
Monsieur Joaquim CARDOSO a donné pouvoir à Monsieur Sghir 
MERABET
Monsieur Didier MONTOURSIS a donné pouvoir à Madame 
Florence FERRA-WILMIN
Monsieur Philippe BONVIE a donné pouvoir à Monsieur Eric 
ANTOINE
Monsieur Cédric NOEL a donné pouvoir à Monsieur Michel 
OUDINET
Madame Piraveena KANDASAMY a donné pouvoir à Monsieur 
Alain TAMEGNON HAZOUME
Madame Sita DIARRASSOUBA-CISSE a donné pouvoir à Madame 
Carole FURET
Monsieur Michel MARCHAND a donné pouvoir à Monsieur 
François LELIEVRE
Madame Nicole BRICOT a donné pouvoir à Monsieur Jean-François
PIRUS
Monsieur Quentin MALEINE a donné pouvoir à Monsieur Frédéric 
MASSOT

Étaient excusé-e-s :
Madame Faiza MEGHARA-HADRI
Madame Ambrata HAMIDOU MOHAMED

N'ont pas pris part au vote :

Étaient absent-e-s :

Secrétaire :
Catherine CHETARD

Votes   :
Pour : 30
Contre : 0
Abstention : 3 

REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE
ARRONDISSEMENT DE NOGENT SUR MARNE
COMMUNE DE VILLIERS SUR MARNE

N° 2022-12-15



COMMUNE DE VILLIERS SUR MARNE N° 2022-12-15
du 7 décembre 2022

Rapporteur : Jacques Alain BENISTI

INSTAURATION D'UN PÉRIMÈTRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT
DE PROXIMITÉ ET EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION SUR LES VENTES DE FONDS DE

COMMERCE, DE FONDS ARTISANAUX ET DE BAUX COMMERCIAUX

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir  entendu l'exposé de Monsieur Jacques Alain BENISTI,  Maire,  adopte à la
majorité des membres présents.

1. Cohérence  avec  la  politique  communale  de  développement
économique et des commerces :

La commune mène depuis plusieurs années une politique de redynamisation de
son Centre-Ville qui est inscrite depuis 2008 au sein du PLU comme un enjeu
majeur.  Plusieurs  actions  ont  été  menées  :  le  développement  des  animations
commerciales,  l’accessibilité  des  commerces,  la  charte  des  devantures
commerciales  et  son dispositif  de  subvention des devantures commerciales,  la
prospection  de  franchises,  la  charte  promoteur  afin  de  maitriser  les  rez-de-
chaussée commerciaux des constructions immobilières neuves et plus récemment
la maitrise foncière des murs à travers l’adhésion de la Ville au SAF 94 et la mise
en place d’un périmètre d'attente d'un projet d'aménagement global (PAPAG) sur
le Centre-Ville à  travers le PLU.

Cependant, l’ensemble de ces actions ne permettent pas à la Ville de redynamiser
totalement son Centre-Ville et de proposer une offre commerciale équilibrée et
diversifiée à ses habitants. Les enjeux pour les années à venir sont multiples et les
évolutions du tissu commercial doivent être en adéquation avec les besoins et les
attentes de la population Villiéraine. De fait, soucieux de maintenir la diversité, la
qualité et la proximité de l’offre commerciale sur le quartier du Centre-Ville, il est
important  de  mettre  en  place  un  outil  permettant  de  soutenir  les  activités
économiques, tel qu’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat.

2. Etude  du  tissu  commercial  de  la  commune  à  travers  la
réalisation d’un diagnostic :

Afin de mieux cibler son action, la commune de Villiers- sur-Marne a réalisé un «
Diagnostic  Préemption  »  (cf.  annexe  1)  lui  permettant  de  définir  plusieurs
périmètres de préemption des fonds de commerces, des fonds artisanaux et des
baux commerciaux, conformément à l’article 58 de la loi du 2 août 2005 en faveur
des petites et moyennes entreprises et au décret n°2007-1827 du 26 décembre
2007.

De ce diagnostic il ressort plusieurs constats : 

- Même  si  la  Ville  essaye  de  redynamiser  les  commerces  de  quartier,
l’activité  commerciale  de  la  commune  de  Villiers-sur-Marne  s’organise
essentiellement autour de son Centre-Ville et de son marché : un périmètre qui
s’étend au sud par la gare et au nord, par la rue du Général de Gaulle. 

- Un taux  de vacance commerciale  à  la  baisse  et  relativement  faible  qui
permet d’avoir plus de cellules actives aujourd’hui ;



- Une augmentation du nombre de cellules commerciales par la création de
nouvelles  cellules  commerciales  dans  les  rez-de-chaussée  des  constructions
immobilières ces dix dernières années ;

- Deux secteurs en crise sur la Ville : habitat et culture-loisirs. Ils ont tout de
même augmenté  de  25% sur  le  territoire  ces  cinq  dernières  années.  Secteurs
actuellement en difficulté sur l’ensemble du territoire national, ils devront être
étudiés plus particulièrement par la suite, notamment dans le cadre des missions
liées au PLU;

- Une surreprésentation des secteurs à la personne et des agences sur la
Ville.  On constate que le secteur à la personne (notamment les commerces de
soins du corps), et les agences représentent une part importante des commerces
(40% en réunissant ces  deux secteurs).  Suivi  ensuite  par les  cafés-restaurants
avec 40 cellules commerciales dont la moitié en restauration rapide ; 

- Un taux de mutation (41%) et des changements d’activités trop importants
entre 2017 et 2021 qui soulignent une fragilité du tissu commercial. 

Par ailleurs, afin de compléter cette approche quantitative par une approche plus
qualitative,   la  Ville  s’est  fait  accompagner  par  la  Chambre  de  Commerce  et
d'Industrie du Val-de-Marne afin de réaliser une enquête de terrain pour recenser
les attentes et les besoins de la population en termes de commerce de proximité
(cf. annexe).  

3. Définition  des  périmètres  de  sauvegarde  du  commerce  et  de
l’artisanat :

Fort  de  ces  constats  et  de  l’analyse  des  pôles,  il  apparaît  indispensable  de
conforter  et  de  renforcer  la  diversité  et  la  qualité  de  l’offre  commerciale  des
polarités commerciales de la gare et du Centre-Ville. 

Les  choix  retenus  englobent  157  cellules  commerciales  sur  les  259  de  la
commune, soit 61 % du contingent. Les périmètres dessinés s’appuient sur le fond
parcellaire  du référentiel  à  grande échelle  de l’Institut  Géographique National
afin de minimiser les erreurs d’interprétations du plan.

Quatre  polarités  commerciales  qui  subissent  une  déqualification  générale  de
l’offre sont donc concernées par le périmètre de sauvegarde (cf. plan périmètre de
préemption) :

- Le pôle Centre-Ville nord, qui dispose d’une offre commerciale abondante
et diversifiée. La multiplication des activités  immobilières,  financières  et
d’assurances, met cependant cette polarité commerciale en péril.

- Le  pôle  Centre-Ville  sud,  qui  propose  une  offre  d’équipement  à  la
personne  (prêt-à-porter,  chaussures),  mais  qui  subit  un  grand  manque  de
diversité, dû à la multiplication des activités liées aux soins du corps.

- Le pôle gare nord, qui possède une offre commerciale extrêmement visible
depuis la gare RER E. Mais qui subit une déqualification récente de son offre,
essentiellement  due  à  la  surreprésentation  des  commerces  d’alimentation
générale type épicerie.

- Le pôle gare sud, qui possède un linéaire commercial stratégique de par
son emplacement privilégié sur la route départementale RD235 qui relie Villiers-
sur-Marne à Ormesson-sur-Marne en passant par le Plessis-Trévise. Ce pôle, en
pleine mutation, subit une surreprésentation  des  commerces  d’alimentation
générale  type  épicerie  et  de  restauration  rapide  qui  nuisent  à  la  diversité



commerciale.

Si la mise en place de ces périmètres et du droit de préemption afférant engendre
de  nouvelles  missions,  il  est  indispensable  de  s’attacher  à  développer  et  à
renforcer les partenariats avec les acteurs du monde économique, notamment les
Chambres Consulaires. Néanmoins, il faut garder à l’esprit que cette prérogative
doit conserver un caractère exceptionnel, motivée par l’intérêt général, et limiter
l’atteinte portée à la liberté du commerce. L’attention est portée sur le fait que ce
plan de sauvegarde est une des composantes d’une stratégie plus globale de la
Ville sur le développement économique et du commerce.

Aussi au vu des avis favorables de la Chambre de Commerce et d’Industrie du
Val-de-Marne et de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Val-de-Marne, il
est demandé de bien vouloir délibérer aux fins de valider le plan des périmètres
de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité (annexé à la présente
délibération),  à  l’intérieur  desquels  seront  soumis  au  droit  de  préemption  les
cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux et de baux commerciaux. 

Vu le  Code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.
2121-29, L. 2122-21 et L. 2122-22 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.  210-1,  L.214-1,  214-2 et
R.214-1 et suivants ;

Vu la  loi  n°  2005-882  du  2  août  2005  en  faveur  des  petites  et  moyennes
entreprises ;

Vu le décret n° 2007-1827 du 26 décembre 2007 relatif à la déclaration préalable
à  la  cession  de  fonds  artisanaux,  de  fonds  de  commerce  ou  de  baux
commerciaux ;

Vu la délibération N°2021-09-03 du 22 septembre 2021 portant délégation au
Maire  dans  les  matières  prévues  à  l'article  L  2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;

Vu le diagnostic préemption, ci-annexé (cf. annexe 1) ; 

Vu le bilan de l’enquête consommateurs, ci annexé, de la chambre de commerce
et d’industrie du Val-de-Marne (cf. annexe 2) ;

Vu le plan annexé à la présente délibération (cf. annexe 3) ;

Vu l’avis favorable, ci-annexé, de la chambre de commerce et d’industrie du Val-
de-Marne en date du 28 novembre 2022 (cf. annexe 4) ;

Vu l’avis  favorable  de la chambre des métiers et de l’artisanat du Val-de-Marne
en date du 06/12/2022 (cf. annexe 5 et 6).

Considérant que  l’analyse  de  l’équipement  commercial  et  artisanal  de  la
commune confirme la nécessité d’établir des périmètres de sauvegarde afin de
préserver  la  diversité  d’implantation  commerciale  et  développer  le  commerce
comme facteur d’animation pour certains quartiers ;

Considérant qu’il est nécessaire de favoriser le dynamisme du commerce et de
l’artisanat de proximité et la complémentarité de l’offre commerciale ;

Article  1er  : Sont  délimités  en  application  de  l’article  L.  214-1  du  Code  de
l’urbanisme,  des  périmètres  de  sauvegarde  du  commerce  et  de  l’artisanat  de
proximité,  à  l’intérieur  desquels  seront  soumises  au  droit  de  préemption  les
cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux et de baux commerciaux, tels



qu’explicités dans le plan annexé à la présente délibération.

Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.  2122-22  du  Code
général des collectivités territoriales, le Maire reçoit délégation pour « exercer au
nom de la Commune le droit de préemption prévu par l’article L.214-1 du Code de
l’urbanisme portant sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce ou les baux
commerciaux ». 

Article 3 : Le droit de préemption entrera en vigueur le jour où la délibération
sera  exécutoire  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  R.  211-2  du  code  de
l’urbanisme,  à  savoir  après  sa  transmission  à  la Préfète du  Val-de-Marne,  un
affichage  en  Mairie  et  une  insertion  dans  deux  journaux  diffusés  dans  le
département.

Article 4 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Créteil dans un délai de deux mois à
compter de l’accomplissement des formalités prévues à l’article précédent.

Article 5 : La présente délibération sera transmise à la Préfète du Val-de-Marne,
au  Directeur  départemental  des  services  fiscaux,  au  président  du  Conseil
supérieur  du  notariat,  à  la  chambre  départementale  des  notaires  du  Val-de-
Marne,  au  greffe  du  tribunal  de  grande  instance  de  Créteil,  et  au  barreau
constitué près de ce même tribunal, affichée sur les panneaux de l’hôtel de ville et
publiée au recueil des actes administratifs réglementaires de la Commune.

Ainsi fait séance, les jour, mois et an susdits
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil municipal de la Commune
de Villiers sur Marne,

 

N°identifiant : 094-219400793-20221207-lmc17169-DE-1-1
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son affichage, d’un recours
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence
de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois.
Conformément  aux  termes  de l’article  R.  421-7 du  Code  de justice  Administrative,  les  personnes  résidant  outre-mer  et  à  l’étranger disposent  d’un  délai  supplémentaire  de  distance  de
respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal.

Transmis au Représentant de l’Etat le : 8 décembre 2022 
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Contexte, objectifs et méthodologie 

L’appareil commercial et artisanal de Villiers-sur-Marne est composé de polarités commerciales de proximité mais aussi de commerces 
périphériques dont la  zone de chalandise dépasse les limites communales. Les commerces villiérains, et en particulier le centre-ville, pâtissent d’un 
manque d’attractivité et d’une  tertiarisation des linéaires, en dépit d’opportunités économiques prometteuses. En effet, rattachée à 
L’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne et Bois, la ville bénéficie d’une position stratégique au sein de l’est parisien et fait l’objet de projets 
d’aménagement de premier plan qui renforceront, à  terme, son importance au cœur d’un territoire actif. 
 
La Ville souhaite poursuivre sa stratégie de développement du commerce pour l’ensemble de son territoire afin de satisfaire la demande des 
habitants et des  entreprises implantées sur son territoire. Elle envisage de définir un ou plusieurs périmètres de préemption des fonds de 
commerces, des fonds  artisanaux et des baux commerciaux, conformément au décret  n° 2007‐1827 du 26 décembre 2007. Afin de répondre à ces 
objectifs, la Ville a réalisé un « diagnostic préemption » sur lequel elle pourra s’appuyer  pour délimiter un ou des périmètre(s) de sauvegarde du  
commerce, en adéquation avec les enjeux  commerciaux inhérents à son territoire. 
 
 
Le « diagnostic préemption » se compose de quatre parties : 
 
Partie 1 : Présentation du territoire 
 
Partie 2 : Panorama du tissu commercial à l’échelle de la commune 
 
Partie 3 : Diagnostic de l’offre commerciale par pôles commerciaux stratégiques choisis par la commune 
 
Partie 4 : Bilan et définition des enjeux 
 
Il s’agit d’identifier les atouts, les faiblesses et les enjeux de développement commercial, à une échelle territoriale plus large et  cohérente, 
permettant de prendre en compte les logiques territoriales et  les interactions et/ou les complémentarités entre certains pôles. 
 
Cet argumentaire est fondé sur les critères légitimant l’instauration d’un  périmètre de sauvegarde (diversité commerciale, mutations, vitalité  
commerciale…) dans le décret n°2007 – 1827. Cette analyse permettra à  la municipalité de définir le périmètre de sauvegarde pour sa ville. 
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PARTIE 1 
 

PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 
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